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BUREAU : D. Guerpillon, V. Poli,  S.Rabier, R.Bretagne 

ADMINISTRATEURS : G.Deblache, P.Fabre, D.Gazaniol, B.Gracia, G.Pierson, D.Seurin,                

M. Téchené 

Etaient excusés : B. Berot Gay, R.Bernon, L.Micaud, JP.Truchy 

Etaient invités : S. Ribotte, F.Morillon, P. Gracia 

La séance est ouverte à : 9h30  

ORDRE DU JOUR 

1- Approbation du CR du CA du 22 juin 2021 

2- Le point sur l’école de bridge  B.Gracia / D.Seurin 

3- Le point financier    R.Bretagne 

4- Mise au point AG    V.Poli  

5- Tour de table    

1- APPROBATION DU CR DU CA DU 22 JUIN 2021 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

2- LE POINT SUR L’ECOLE DE BRIDGE 

 Le bilan du Forum des Associations où nous étions présents est assez bon ; 

quelques sept personnes étaient venues lors de la réunion d’information du 20 

septembre. Toutefois on espère un nombre accru de personnes intéressées mais 

qui n’ont pu venir ce jour- là. 

 Les cours « perfectionnement » passent de 90 à 70€ par quadrimestre, 60€ pour 

les BF1 et BF2. 

 L’école de bridge est ouverte dès à présent et Brigitte va rédiger un mini texte 

afin d’être diffusé par voie de presse. 

3- LE POINT FINANCIER (R.BRETAGNE) 

J'ai présenté les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2021 et commencé le 1er 

mars 2020 (16 mois). 

Total des produits : 40 085 € 

 Total des charges : 43 276 € 

 Perte : 3 190 € 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

En date du MARDI 21 SEPTEMBRE 2021 

 



 Association à but non lucratif - loi du 1er juillet 1901                               N° W643002193 SIRET 33110849800048 
1, rue Suzanne Lenglen – 64000 - PAU            

Nous avons bénéficié de l'aide pour activité partielle de 14 759 € (compensant les 

salaires et une partie des charges sociales) et d'un différé de remboursement de 

l'emprunt de 6 mois. 

Nous avons ainsi pu limiter les dégâts, en perdant quand même 17.000 € de nos 

réserves financières. 

La situation financière du club reste solide parce que notre réserve de trésorerie 

d'avant la crise était suffisante (merci les anciens). 

La reprise des activités au club nous permettra de la reconstituer en continuant d'être 

rigoureux. 

Il n'y a pas d'inquiétude à avoir pour l'avenir. La pérennité du club n'a jamais été 

menacée.   

 

Les personnes qui ont encore des crédits « Real Bridge » peuvent se faire rembourser 

par virement par la FFB. 

4- MISE AU POINT AG (V.POLI) 

Le menu du dîner du 02 octobre qui aura lieu à l’hôtel Mercure a été retenu (coût 

44,50€ / convive).Il est convenu que ce sera un membre du personnel de l’hôtel 

qui contrôlera les pass sanitaires, du moins pour ceux ou celles qui ne sont pas 

encore listés.  

5- TOUR DE TABLE 

 Dominique Guerpillon a remarqué que les inscriptions en ligne et par 

téléphone fonctionnent bien et de l’avis général le CA est d’accord pour 

supprimer les feuilles d’inscriptions souvent mal écrites et redondantes. 

Va refaire une annonce pour trouver des volontaires susceptibles de 

« dupliquer » les valises.  

 Michel Téchené nous rappelle que JP Truchy le remplacera dans le rôle de 

responsable des compétitions.  

La Coupe des clubs et les Interclubs restent toujours payés par le club. 

Il continue les parties libres du mercredi après-midi avec F.Tourneur. 

Propose qu’il y ait un « Joker » une personne disponible au club afin de 

dépanner s'il y a besoin lors de tournois. 

 Gérard Pierson désire savoir quand le bar sera de nouveau ouvert, afin de 

gérer les achats. 

R : aujourd’hui même en respectant les mesures sanitaires. 

 Chatie Deblache déplore les critiques de certains joueurs sur l’état des 

chaises…….  

La séance prend fin à 11h20 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 5 octobre à 9h30. 

 

Le Président      La Secrétaire 

Dominique Guerpillon     Sabine Rabier    


